AMENAGEMENT DE PARKINGS FACE A L'ATHE DE JEUX COUVERTE & LUODRES

Monsieur REINSTADLER, Adjoint au Maire, chargé de la voirie, reppelle &
1'Assemblée que par délibération en date du 20 avril 1982, elle avait décidé de
confler au Cabinet GOUDOT, Géomdtre et & Monsieur DHﬁFEHI, Ingénieur Conseil,
une étude d'aménagement da parkings en face de 1'Aire de Jeux Couverte,

L'estimation globale de ces travaux est de TTC, 1 052 6809 F 75 pour 70
alvéoles voitures particuligres et 4 alvéoles autocars,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré :

- émet un avis favorable pour engager une premigre tranche de travaux de TTC
J00 D00 F

- précise gue cette somme sera inscrite au 8.5. 19682.



